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Le délégué interministériel au développement de l'offre de logements
Le délégué à l’action foncière et immobilière
Le chef du service France Domaine 

à 

Mesdames et Messieurs les préfets de département
Mesdames et Messieurs les trésoriers-payeurs généraux
Mesdames et Messieurs les directeurs départementaux de l'équipement
Mesdames et  Messieurs  les  directeurs  départementaux de  l'équipement  et  de 
l'agriculture

N° NOR : BCFR 09 03060C

Objet     : Valorisation des terrains des établissements publics ferroviaires dans le cadre 
de cessions pour la construction de logements sociaux.

L’Etat  a  engagé  une  politique  ambitieuse  de  mobilisation  du  foncier  public  pour 
permettre d’accroître l’offre de logements notamment sociaux.

Le dispositif mis en place pour atteindre cet objectif a été explicité par circulaire du 6 
mai  2008  (N°  NOR  MLVF0810573C)  adressée  par  le  délégué  interministériel  au 
développement de l'offre de logements, le délégué à l'action foncière et immobilière et 
le directeur général des finances publiques. 

Cette circulaire décrit notamment les modalités d’évaluation domaniale des biens en 
cause en fonction du programme de logements prévu par un accord conclu entre l'Etat 
et les collectivités locales. Pour la part de programme constituée de logements locatifs 
sociaux,  le  niveau  de  la  charge  foncière  admissible  est  arrêté  par  référence  aux 
cessions de charges foncières du logement social enregistrées dans la même zone ou 
sur  des territoires  comparables, au cours des deux ou trois années antérieures.

Lors de la séance du 26 juin 2008, le Conseil national de valorisation ferroviaire  a émis 
un avis pour étendre ce dispositif d'évaluation au foncier des établissements publics 
ferroviaires (RFF et SNCF) selon des modalités permettant de préserver leurs intérêts 
patrimoniaux.

1- Présentation du dispositif
L'évaluation  des  biens  par  compte  à  rebours  s'appuiera  sur  le  programme  de 
construction envisagé. Pour la partie logement social, elle prendra en compte la charge 
foncière admissible localement selon les deux modalités suivantes, liées à la situation 
de la commune au regard de la loi SRU (atteinte ou non du seuil de 20 % de logements 
sociaux):






